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Comment coopérer pour répondre à l’appel à 

candidatures LEADER ?  

 
Pourquoi cette session ? 

Cette session inaugure le cycle d’accompagnement de Cap Rural aux futurs territoires LEADER. Elle propose d’aborder les bases 
méthodologiques et organisationnelles pour coopérer sur la co-construction de la réponse à l’Appel A Candidatures (AAC) lancé par 
le conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes. Cette session est organisée à l’échelle de chaque territoire candidat.  
Cette première session vise à :  
→ s’accorder sur et partager les fondamentaux pour coopérer à cette nouvelle échelle territoriale 

→ réfléchir collectivement aux conditions et modalités d’élaboration de la candidature 

→ co-construire les feuilles de route politique et technique pour préparer cette candidature 
Les acquis de cette session constitueront un socle de base pour l’ensemble des sessions prévues dans le cycle d’accompagnement 
LEADER 23-27 (voir calendrier prévisionnel). 
Ce temps est avant tout pensé pour favoriser l’interconnaissance entre partenaires et les échanges sur les dynamiques territoriales à 
l’œuvre. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Une session pour qui ?  

La session s’adresse : 
→ Aux élus des EPCI des périmètres candidats et aux élus des anciens GAL…  
→ Aux agents de développement LEADER, aux agents de développement des EPCI et autres structures (PNR, SCoT, etc.) des 
périmètres candidats… 
→ Aux acteurs privés associés dans les anciens GAL (comités de programmation) … 

 
… qui vont se mobiliser pour travailler la candidature sur ce nouveau périmètre.   

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Programme 

Interconnaissance : cartopartie autour des 3 entrées thématiques de l’AAC (revitalisation des centres-bourgs, offre 
touristique renouvelée, et emploi et création d'activités) pour identifier les ressources et les dynamiques à l’œuvre sur 
l’ensemble du territoire candidat 
 
Les étapes de la coopération 
→ La coopération : un levier de développement 
→ La plus-value de coopérer grâce à LEADER 23-27 à cette nouvelle échelle : construire un argumentaire et évaluer les risques 
 
Coopérer pour répondre à une commande 
→ Vers un schéma de coopération pour co-construire la candidature  
→ Comité de pilotage et équipe projet technique : des incontournables pour répondre à l’AAC   
 
Interconnaissance : déjeuner partagé autour des produits emblématiques de vos territoires  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Intervenantes 

→ Dominique BERNIER, chargée de mission Coopération entre acteurs - Cap Rural 
→ Marion LESOURD, chargée de mission Europe et développement rural - Cap Rural 
→ Anne MICOUD, consultante, spécialiste du développement local rural et de l’évaluation - Consortium consultants 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Modalités d’animation  

Des temps d’échanges pour favoriser l’interconnaissance, des apports de méthode et d’outils pour envisager et/ou organiser les 
actions futures, ainsi que de la réflexion collective pour élaborer une feuille de route partagée.  

En pratique 
→ Une journée en présentiel sur le territoire candidat LEADER 
→ Date (avril ou mai) et lieu à définir par le territoire candidat LEADER (voir questionnaire joint) 
→ Modalités d’inscription à définir entre Cap Rural et l’interlocuteur du territoire concerné 
→ Participation non soumise à la cotisation annuelle à Cap Rural 

→ Contact : Marion Lesourd, 06 77 83 12 76, europe.devrural@caprural.org 

http://www.caprural.org/telechargements/send/33-autres-ressources/2149-calendrier-accompagnement-reponse-aac-leader-23-27
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfzAzfZ97QcF6dr8FvMxn55LcaSYU0Ig6fMqBdwdmamvmyNeA/viewform?usp=sf_link

